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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

1ère PARTIE : DELIBERATION 

 

Conseil Départemental 

- Réunion du 23 juillet 2021 

 

 

2ème PARTIE : ARRETE DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 8 octobre 2021 (Décision Modificative) 

- 10 décembre 2021 (Pré budget) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 

 



CONSEIL DEPARTEMENTAL
 

SIXIEME REUNION DE 2021
 

Réunion du vendredi 23 juillet 2021
 
 

N° TITRE Page
 
 

1 HAUTES-PYRÉNÉES TOURISME ENVIRONNEMENT ATTRIBUTION DE
DÉLÉGATION
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

SIXIEME REUNION DE 2021
 

Séance du 23 juillet 2021
 
Date de la convocation : 09/07/21
 
Etaient présents : Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur Louis ARMARY, Monsieur Marc
BEGORRE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Pierre BRAU-NOGUE, Monsieur Jean BURON, Madame Maryse
CARRERE, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame
Evelyne LABORDE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI,
Monsieur Stéphane PEYRAS, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Marie-Françoise
PRUGENT, Madame Gneneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Monsieur Jean-Michel SEGNERE,
Madame Virginie SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Monsieur Yannick BOUBEE à Madame Maryse BEYRIE, Madame Geneviève ISSON
à Madame Joëlle ABADIE, Madame Véronique THIRAULT à Monsieur Frédéric RE
 

Absent(s) ou Absent(s) excusé(s) :  Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Nicole DARRIEUTORT
 

HAUTES-PYRÉNÉES TOURISME ENVIRONNEMENT 
ATTRIBUTION DE DÉLÉGATION 

 
$

DOSSIER N° 1
 
 
 
Vu le rapport de Mme la 1ère vice-présidente,
 
En application de la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie
publique, de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre
la corruption et à la modernisation de la vie économique, du décret n°2014-90 du 31 janvier
2014 portant application de l’article 2 de la loi de 2013 susvisée, M. Michel PÉLIEU ne connaît
pas des actes relatifs à l’association Hautes-Pyrénées Tourisme Environnement (HPTE) pour
la durée de son mandat. Il ne doit adresser aucune instruction concernant cette association.
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Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – compte-tenu du conflit d’intérêt qui concerne l’intéressé, de désigner
Joëlle ABADIE pour traiter de l’ensemble des dossiers concernant l’association Hautes-
Pyrénées Tourisme Environnement et pour signer tous les actes relatifs à cette association.
 
 

 
 
 

 LA 1re VICE-PRESIDENTE,

Joëlle ABADIE
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ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

142 27/07/2021 DRM
* Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de la
circulation sur la RD 23 sur le territoire des communes de Recurt et
Sabarros

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
DIRASS (Direction des Assemblées)
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale) 
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)
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